
   
    

 
   

N.A.O. 2023 - IDEMIA Identity & Security – R4 
 

Merci de vous être mobilisés nombreux les 24 janvier, 02 et 09 février 2023, grâce à vous nous 

avons obtenu des nouvelles avancées. 

 

Dernière proposition de la Direction ! 

 

Ces mesures seront applicables avec un effet rétroactif au 1er janvier 2023. 

 

Tous les Non Cadres 
Et Cadres < 43 992 € (1) 

       A.G 5,8 % 

       A.I 0,5 % 

Plancher 2100 € 

Cadres > 43 992 € et < 65 989 € (1) 
       A.I. 4,3 % 

Plancher 2100 € 

 Cadres > 65 989 € (1) 
       A.I. 3,45 % 

Plancher 1000 € 
(1) Salaire annuel de base pour un temps plein  

 

Le budget total annoncé est passé de 3,9 à 4,3% 
 

Mesures complémentaires de la direction : 

 Subvention denrées des restaurants d’entreprise : 

o Osny/SER : 1,50 € à 2,40 € 

o T2 : 2,20 € à 2,40 € 

 Prime énergie (salariés non cadres) passerait de 30 € à 50 € ; 

 Forfait télétravail passerait de 10 à 15 € par mois ; 

 Tickets restaurants passerait de 9,50 € à 11 € pour les salariés sans restaurant d’entreprise ; 

 Plafond de forfait mobilité durable 350 € Net Annuel pour les trajets en vélo ou en trottinette ; 

 Café gratuit sur l’ensemble des sites et leurs antennes ; 
 Clause de revoyure en juillet 2023 si l’inflation est supérieure à 4,5 %. 

Budgets additionnels (Hors distribution des NAO) : 

 Accompagnement et développement des carrières : 0,2 % ; 

 Egalité Hommes/Femmes : 0,1% (applicable au 1er juillet 2023). 

 

 
 

 

 

  

La Direction a demandé aux Organisations Syndicales de se 

positionner au plus tard le mardi 14 février 2023.  
 

Les sections syndicales vont se réunir pour décider de la 

suite à donner à ces propositions. 
 

Remontez vos avis à vos représentants du personnel. 
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Nos revendications intersyndicales 
 AG pour tous pour couvrir l’inflation : 6,2 % (% de l’inflation présenté par la Direction en R0) :  

o Plancher de 2700 € avec un plafond de 4000 € non obtenu  
 

 Budget global de 8,2 % de la Masse Salariale totale (estimation d’un budget d’AI à 2%) non 
obtenu  
 

 Clause de revoyure en juillet 2023 si l’inflation annuelle glissante constatée en juin 2023 est 
supérieure à 4,5 % : obtenu  

 

Mesures annexes : 

 Alignement de la subvention repas sur les 3 sites (Courbevoie, Osny, SER) à 2,40 € : 

obtenu   

 Tickets restaurants à 11 € avec une prise en charge proportionnelle par l’employeur  : 
obtenu  

 Revalorisation de la prime énergie pour les non cadres à 50 € par mois : obtenu  

 Alignement du forfait télétravail à hauteur de plafond URSSAF :  
o 23,40 €/mois (2,60 €/jour de télétravail sur la base de 9 jours mensuels) non obtenu  

 Café gratuit sur l’ensemble des sites et leurs antennes obtenu  

 Attribution de tickets restaurant pour les salariés en télétravail non obtenu   

 Revalorisation du plafond des remboursements pour les frais de déplacement en France et 
à l’étranger : non obtenu  

o  Ex : forfait repas, hôtel, …  

 Revalorisation des primes à indexer sur l’inflation non obtenu  
o Sociale (non revues depuis 2017) 
o Astreinte  

 Doublement du plafond de la prime mobilité durable (actuellement à 250 €, et plafond 
URSSAF à 700 €) non obtenu  

 Revalorisation des primes brevet non obtenu  
 

 

 

 

 

 

 

  

  Vendredi 10/02/2023 

Cadres ou non-cadres, tous Solidaires ! 

La force de notre action c’est tous ensemble ! 
 
 

TOGETHER 
 
 
 


